
 
 
 
 
 

CALAMITES AGRICOLES 
Crues du Gave de Pau du 18 et 19 juin 2013 

 
ATTESTATION DE REMISE EN ETAT 

DES PARCELLES AGRICOLES 
  

 

 

Je soussigné, atteste avoir procédé à la remise en état des parcelles de 

mon exploitation, déclarées endommagées par les crues du Gave de Pau du 18 et 

19 juin 2013 par les moyens propres de l’exploitation agricole ou par recours à 

l’entraide, 

J’atteste sur l’honneur que j’ai consacré ………. journées de travail pour 

cette remise en état sur les travaux suivants : 

 Nettoyage des parcelles agricoles encombrées d’arbres, de cailloux, 
débris ; 

 Remise en état des clôtures ; 

 Autres (à préciser) : …………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 

Je m'engage à me soumettre à tout contrôle de l'administration pour 

vérification de ces travaux. 

 

Fait le ……………………, à ………………………… . 

Signature  
(tous les associés pour les GAEC) 

 
 
 
Attestation à retourner dès réalisation des travaux à l’adresse 

indiquée ci-contre 
 
 

Exploitation individuelle 

N°PACAGE : 064………… 

Nom :…………………………………… 

Prénom :………………………………… 

Adresse :………………………………… 

…………………………………………… 

Téléphone :……………………………… 

Sociétés (GAEC,EARL, SCEA…) 

N°PACAGE : 064……………. 

Raison sociale :…………………………… 

…………..………………………………… 

Adresse :………………………………… 

…………………………………………… 

Téléphone :………………………………… 

Direction 
Départementale 
Des Territoires et de la 
Mer 
Pyrénées-Atlantiques 

Service Production 
Economie Agricole 
 

horaires d’ouverture : 
8h30 – 12h00  
14h00 – 16h30 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
Cité administrative – Boulevard 
Tourasse –  
CS 57577 - 64032 Pau cedex 
téléphone : 
05 59 80 86 00 
télécopie : 
05 59 80 87 01 
 
http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 


